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Bénéficier de conseils sur mesure avant et après son installation. C’est l’une des solutions offertes par la Région Occitanie aux nouveaux agriculteurs,
ainsi qu’à ceux qui souhaitent céder leur exploitation.  Les élus régionaux réunis  le  vendredi  23 mai  en commission permanente  ont engagé,  sur
proposition de la présidente Carole Delga, plus d’1,2 M€ en faveur d’une cinquantaine de structures d’accompagnement chargées de conseiller, sur le
terrain, les agriculteurs en phase d’installation ou de transmission. Cette intervention de la Région représente plus de 4 000 journées de conseil par an.

Pour les candidats ayant un projet d’installation ou qui seraient récemment installés, la Région propose un accompagnement personnalisé, de l’émergence de
l’idée au suivi post-installation, et ce  jusqu’à la fin de la 4ème année suivant l’installation. Les porteurs de projet ou nouveaux agriculteurs et agricultrices
peuvent ainsi bénéficier, à différentes étapes, d’une aide sous la forme de journées de conseil, représentant jusqu’à 1200€ par bénéficiaire. L’accompagnement
est réalisé par une structure labellisée par la Région (chambres d’agriculture, associations pour le développement et l’emploi agricole et rural…).

La Région est également présente au moment de la transmission. Face à l’enjeu du nombre d’exploitants qui vont partir en retraite dans la décennie, elle a créé en
2023 une  nouvelle aide pour mieux accompagner les agriculteurs  cédants  dans cette étape importante. L’objectif ? Anticiper pour prendre les mesures
permettant à l’exploitation d’être transmise dans de bonnes conditions. Cette aide forfaitaire jusqu’à 1 200€ pour 4 jours de conseil,  prend la forme d’un
diagnostic réalisé par des structures labellisées par la Région. Il permet aux futurs cédants d’aborder l’ensemble des problématiques d’un projet de transmission : la
question de l'habitat, le devenir du patrimoine familial, la réorientation éventuelle ou la restructuration de la ferme, la construction d’un nouveau projet de vie, l'accueil
des repreneurs…

Un grand plan installation – transmission en agriculture : 190 M€ jusqu’en 2027

La Région a adopté en 2023 un plan dédié à l’installation et à la transmission des exploitations agricoles, doté de 190 M€ jusqu’en 2027. Il doit permettre de relever
un défi majeur pour l’avenir : garantir le renouvellement des générations en agriculture et les emplois agricoles nécessaires à notre souveraineté alimentaire.

En deux ans, ce plan a permis de déployer des mesures nouvelles et inédites comme le  bonus pour favoriser l’installation des agricultrices  et la  dotation
Nouvel Agriculteur (DNA) pour les plus de 40 ans. Il est également venu renforcer les aides et dispositifs existants dédiés aux jeunes et nouveaux agriculteurs,
notamment la garantie d’emprunt FOSTER, le Revenu Ecologique Jeune – une aide jusqu’à 1 000€ pour les 18-29 ans - la foncière agricole d’Occitanie pour faciliter
l’accès au foncier  ou encore le  contrat emploi formation installation (CEFI), dispositif  pionnier  en France qui permet de financer une période de stage sur une
exploitation à reprendre durant la phase d'installation.

Chaque année, la Région Occitanie accompagne l’installation de près de 1000 nouveaux agriculteurs et agricultrices. Elle est aujourd’hui la 1ère  région de
France en nombre d’installations.
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